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ARTICLE 32

I. – À la première phrase de l’alinéa 47, substituer aux mots :

« le président de celle-ci »,

le mot :

« il ».

II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même alinéa, substituer aux mots : 

« dont le montant ne peut excéder »,

les mots :

« ne pouvant excéder un montant de ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter les sanctions en cas de manquement susceptible d’engendrer un 
risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques.

Les dispositions du règlement de l’Union européenne 2022/2065, dit DSA, notamment concernant 
les sanctions d’astreintes précisées au paragraphe 4 de l’article 52, sont les suivantes : « Les États 
membres veillent à ce que le montant maximal d’une astreinte représente 5 % des revenus ou du 
chiffre d’affaires mondial journaliers moyens du fournisseur de services intermédiaires concerné de 
l’exercice précédent, par jour, calculé à compter de la date spécifiée dans la décision concernée. »

Il n’y a aucune raison de limiter à 10.000€ l’astreinte en cas de manquement susceptible 
d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques comme le prévoit cet 
article. Cela ferait imaginer qu’aux yeux du gouvernement, les responsables de traitement ou leurs 
sous-traitants auraient des sanctions moins élevées que les autres fournisseurs de services 
intermédiaires.


